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ARTICLE 97 BISA
A l'alinéa 2, aprés la référence : « L. 1262-2-1 », insérer les mots: « ou |’ attestation mentionnée a
I"article L. 1331-1 du code des transports ».
EXPOSE SOMMAIRE

L’article 97 bis A du projet de loi a créé la procédure de déclaration de détachement par voie
dématérialisée. Cet amendement de coordination prévoit la méme procédure pour |’ attestation de
détachement des travailleurs des transports.
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